
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

FAMILLE  1 
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Notice de Montage 
123066 - 123067 - 123069 

BULMA 100 - 100 T - 100 HY 

 N° Azur  : 0 810 0 810 69 
 Site internet : www.atlantic-ventilation.com   
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ATLANTIC Climatisation et Ventilation  se réserve le droit d'apporter à tout moment des modifications à tout ou partie de ses produits sans être tenu de 
mettre à jour ses appareils et notices précédents. 



 

2/14 

AVERTISSEMENTS GENERAUX 

AVANT L'INSTALLATION, LIRE ATTENTIVEMENT LES INSTRU CTIONS CI-DESSOUS : 
En cas d'inobservation des conseils et avertissements contenus dans cette notice, le fabricant ne 
peut-être considéré comme responsable des dommages subis par les personnes ou les biens. 
La notice décrit comment installer, utiliser et entretenir correctement l'appareil, son respect permet 
d'en garantir l'efficacité et la longévité. 
Ne pas utiliser cet appareil pour un usage différent de celui pour lequel il est destiné. 
Après déballage, assurez-vous qu'il est en bon état, sinon adressez-vous à votre revendeur pour 
toute intervention. 
L'utilisation d'un appareil électrique implique le respect des règles fondamentales suivantes : 

— ne pas toucher l'appareil avec une partie du corps humide ou mouillée (mains, pieds, ...) 
— cet appareil n'est pas prévu pour être utilisé par des personnes (y compris les enfants) dont 

les capacités physiques, sensorielles ou mentales sont réduites ou des personnes dénuées 
d'expérience ou de connaissance, sauf si elles sont pu bénéficier, par l'intermédiaire d'une 
personne responsable de leur sécurité, d'une surveillance ou d'instructions préalables 
concernant l'utilisation de l'appareil. 

— ne raccorder l'appareil au réseau que si ce dernier correspond aux caractéristiques 
inscrites sur la plaque signalétique 

— avant d'effectuer toute opération sur l'appareil, couper l'alimentation électrique et s'assurer 
qu'elle ne peut pas être rétablie accidentellement. 

 
DESCRIPTION 
 
Ventilateur hélicoïde. 
 
CARACTERISTIQUES 
 
Matière plastique recyclée de couleur blanche. Alimentation Mono 230 V - 50 Hz. 
Moteur à faible échauffement monté sur roulements à billes. 
Protection : IP X 4. 
Isolation électrique : Classe 2. 
 

Bulma 100  : Mise en route par interrupteur indépendant (non fourni). 
 

Bulma 100 T  : Mise en route couplée avec l’éclairage de la pièce. Arrêt temporisé (réglable de 3 à 25 
mn environ) avec un fonctionnement en basse vitesse pendant la temporisation permettant 64% de 
réduction de consommation électrique tout en préservant une bonne extraction. 
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Bulma 100 HY  : Mise en route automatique par hygrostat incorporé (temporisation réglable de 3 à 25 
mn environ, hygrostat réglable de 40 à 85% d’humidité). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Protection thermoplastique de l’Hygrostat et du Timer 
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DIMENSIONS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
INSTALLATION 
 
ENTRÉE D’AIR NEUF 
Pour un bon fonctionnement de l’installation, un apport d’air neuf doit compenser la quantité d’air 
extrait. Cet air neuf peut provenir d’une pièce voisine (chambre, séjour, salle à manger…) ou de la 
même pièce, directement de l’extérieur. L’entrée d’air sera installée en partie haute, à l’opposé du 
ventilateur. 
Accessoire à prévoir : Grille avec moustiquaire, fixe ou réglable. 
 
REJET D'AIR VICIE 
Accessoire à prévoir : Grille extérieure fixe permettant de masquer le trou d’évacuation d’air vicié ou 
volet extérieur à lamelles Ø 100 mm. 
 
MONTAGE EN PLAFOND 
Ce type de montage implique dans la moitié des cas une évacuation de l’air vicié par un conduit. 
Accessoire à prévoir : Un conduit (longueur maxi1,5 m) en PVC ou en aluminium souple  
Ø 100 mm,  
Raccordement sur l’aérateur et (ou) sur le volet extérieur par des colliers de serrage Ø 100 mm. 
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Schémas d’installation : 
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Ne pas utiliser le produit à une température ambiante supérieure à 40 °C. 
Ne pas laisser l’appareil exposé aux agents atmosphériques (pluie, soleil, neige, etc.).  
N’obstruer en aucune manière la bouche de passage et d’évacuation d’air. Dans les appareils avec 
conduit, s’assurer que ce dernier n’est pas obstrué. 
Il est conseille de l’installer à une hauteur minimale de 2.30 m au-dessus du sol. 
Pour un fonctionnement optimal de l’appareil, il est indispensable de garantir une arrivée d’air 
suffisante dans le local.  
 
 
RACCORDEMENT ELECTRIQUE 

 

AVANT TOUTE OPERATION, DECONNECTER L’APPAREIL DU RE SEAU ET 
S’ASSURER QUE L’ALIMENTATION NE PEUT PAS ETRE RETAB LIE 

ACCIDENTELLEMENT. 

 
Ce matériel doit être installé par des personnes ay ant une qualification appropriée. 

L'installation doit répondre à la norme NF C 15-100  et aux règles de l'art. Chaque produit ou 
composant entrant dans cette installation doit égal ement être conforme aux normes qui lui 

sont applicables. 
Alimentation avec du câble double isolation de type H07RN-F au minimum. Dénudage des 
conducteurs de 5 à 8mm de manière à ne pas risquer d'entrer en contact avec d'autres fils ou des 
parties métalliques. Les fils ne devront pas être serrés sur l'isolant.  
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BULMA 100 

BULMA 100 T 
BULMA 100 HY  

BULMA 100 HY 
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Brancher le produit au réseau ou à la prise électrique seulement si : 
- La tension et la fréquence du réseau électrique correspondent à ceux indiqués sur la plaque;  
- la prise, ou de toute façon l’alimentation électrique, est adaptée à la puissance maximale de     
l’appareil. Dans le cas contraire s’adresser à des personnes professionnellement qualifiées. 
 
Le branchement au réseau électrique doit se faire par un interrupteur de type omnipolaire, avec une 
distance minimale d’ouverture des contacts supérieure à 3 mm. 
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FONCTIONNEMENT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
BULMA 100 T 

 
Réglage du  BULMA 100 T  : 
 
A l'aide d'un tournevis agir sur la vis de réglage 
(voir schéma) pour ajuster la durée de 
fonctionnement de l'appareil de 3 à 25 minutes. 
Le Timer (minuterie) se met en fonctionnement à 
l'extinction de l'éclairage, l'extracteur passe 
automatiquement en petite vitesse, garantissant 
confort acoustique et économie d'énergie. 
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BULMA 100 HY 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Réglage du BULMA 100 HY : 
 
Cette version dispose du Timer (minuterie) ou de l'hygrostat (détecteur d'humidité).  
Pour le   fonctionnement du timer voir le point précédent. 
Pour la fonction hygrostat, à l'aide d'un tournevis, agir sur la vis de réglage (voir schéma) afin 
d'ajuster le taux d'humidité à partir duquel l'appareil intervient automatiquement.  
Le capteur d'humidité est réglable de 40% à 85% d'humidité relative. 
  

Si l'appareil est branché comme sur le schéma , il est aussi possible de le commander par un 
interrupteur externe. 

 
IMPORTANT : il n'est pas possible d'éteindre l'appareil avec l'interrupteur externe si le niveau 
d'humidité de la pièce est supérieur au seuil programmé. 
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RECHERCHE PANNES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ENTRETIEN 
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GARANTIE 
 
Cet appareil est garanti deux ans à compter de la date d'achat contre tous défauts de fabrication. 
Dans ce cadre, ATLANTIC Climatisation et Ventilation assure l'échange ou la fourniture des pièces 
reconnues défectueuses après expertise par son service après vente. En aucun cas, la garantie ne 
peut couvrir les frais annexes, qu'il s'agisse de main d'œuvre, déplacement ou indemnité de quelque 
nature qu'elle soit. La garantie ne couvre pas les dommages dus à une installation non conforme à la 
présente notice, une utilisation impropre ou une tentative de réparation par du personnel non qualifié. 
En cas de problème, merci de vous adresser à votre installateur ou, à défaut, à votre revendeur. 
 
PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT 
 
Traitement des appareils électriques ou électroniques en fin de vie (applicable 
dans les pays de l’union européenne et les autres pays disposant de 
systèmes de collecte sélective)  
Ce logo indique que ce produit ne doit pas être traité avec les déchets 
ménagers. Il doit être remis à un point de collecte approprié pour le recyclage 
des équipements électriques et électroniques. Pour toute information 
supplémentaire au sujet du recyclage de ce produit, vous pouvez contacter 
votre municipalité, votre déchetterie ou le magasin où vous avez acheté le 
produit. 
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